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2025/2809(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Établissant un seuil minimal de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre pour les carburants à base de carbone recyclé et en précisant 
la méthode d'évaluation des réductions des émissions de gaz à effet de 
serre réalisées grâce aux carburants bas carbone

Complétant 2021/0425(COD)

Subject
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Référence de la procédure 2025/2809(DEA)

Type de procédure DEA - Procédure d'acte délégué

Sous-type de procédure Examen d'un acte délégué

Modifications et abrogations Complétant 2021/0425(COD)

Base juridique Règlement du Parlement EP 114-p03

État de la procédure Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur
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